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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2019 
 
 

LE VINGT SIX SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF à 18h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 20 septembre 2019 
 
Secrétaire de séance :  Jacques DUBREUIL 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Sabrina AFGOUN, Véronique ARLOT, Anne-Marie 
BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, 
Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude 
COURARI, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, 
Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, 
André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël 
LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Catherine 
PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, 
Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, 
Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain 
THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Laïd 
BOUAZZA à Patrick BOURGOIN, Danielle CHAUVET à Elisabeth LASBUGUES, 
Françoise COUTANT à Jean REVEREAULT, Véronique DE MAILLARD à Xavier 
BONNEFONT, Catherine DEBOEVERE à André LANDREAU, Joël GUITTON à 
François ELIE, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marie ACQUIER, Michel ANDRIEUX, Jacky BOUCHAUD, Bernard 
CONTAMINE, Françoise DELAGE, Denis DOLIMONT, Jeanne FILLOUX, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Jean-Philippe POUSSET 
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Vu l’article 113 de la loi n°2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, 
 
Vu l’article 1395 G du code général des impôts (CGI), 
 
Considérant que les dispositions de l’article 1395 G du code général des impôts 

permettent au conseil communautaire d’exonérer de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, pendant une durée de cinq ans, les propriétés non bâties classées dans les première, 
deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, huitième et neuvième catégories définies à 
l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908 lorsqu'elles sont exploitées selon 
le mode de production biologique prévu au règlement (CE) n° 83 4 / 2007 du Conseil, du 28 juin 
2007, relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 2092 / 91, 

 
Considérant que l'exonération est applicable à compter de l'année qui suit celle au titre de 

laquelle une attestation d'engagement d'exploitation suivant le mode de production biologique a 
été délivrée pour la première fois par un organisme certificateur agréé. Elle cesse définitivement 
de s'appliquer à compter du 1er janvier de l'année qui suit celle au cours de laquelle les 
parcelles ne sont plus exploitées selon le mode de production biologique. 

 
Considérant que pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire ou, si les propriétés 

concernées sont données à bail, le preneur adresse au service des impôts, avant le 1er janvier 
de chaque année, la liste des parcelles concernées accompagnée du document justificatif 
annuel délivré par l'organisme certificateur agréé, 

 
Considérant que la mise en telle en œuvre d’une telle exonération correspond aux 

objectifs de GrandAngoulême en matière de préservation du monde agricole périurbain, en 
accompagnant les exploitants vers des nouveaux modèles viables et durables économiquement 
et respectueux de l’environnement, 

 
Vu l’avis favorable de la réunion toutes commissions du 18 septembre 2019, 
 
 
Je vous propose de :  
 
EXONERER de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, les propriétés non bâties : 

- classées dans les première, deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, 
huitième et neuvième catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 
décembre 1908,  
- et exploitées selon le mode de production biologique prévu au règlement (CE) n° 834 / 
2007 du Conseil, du 28 juin 2007, relatif à la production biologique et à l'étiquetage des 
produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092 / 91, 
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AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à notifier cette 
décision aux services préfectoraux. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A LA MAJORITE (2 contre - 2 abstentions), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

10 octobre 2019 

Affiché le : 
 

10 octobre 2019 
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